
CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

Maison internationale de l'environnement • chemin des Anémones • CH-1219 Châtelaine, Genève • Suisse 
     Tél.: +41 (22) 917-83 26 • Fax: +41 (22) 797 34 64 • Email:fatma.gordon@unep.ch • Web: http://www.cites.org 

Quatorzième session de la Conférence des Parties 
La Haye (Pays-Bas), 3 – 15 juin 2007 

Procédure d'accréditation des médias 

Seuls les représentants des différents médias – presse, photo, radio, télévision, cinéma – 
titulaires d'une carte de presse seront accrédités pour couvrir cette session. Pour éviter des 
délais à l'arrivée, veuillez renvoyer le 11 mai 2007 au plus tard le Formulaire d'accréditation 
des médias ci-joint et une lettre de mission de votre rédacteur en chef ou chef de bureau, 
ainsi qu'une photocopie de votre carte de presse en cours de validité à l'adresse suivante: 

Secrétariat CITES  
Maison internationale de l'environnement, Genève 

15, chemin des Anémones, CH-1219 Châtelaine, Suisse 
Téléphone: +41 (22) 917 83 26/56/242,  Fax: +41 (22) 797 34 64

      Courriel: fatma.gordon@unep.ch 

Le Secrétariat a placé un Formulaire d'accréditation des médias sur son site Internet 
(www.cites.org). Les représentants des médias ayant accès à Internet sont priés de s'inscrire 
par ce moyen. Notez qu'aucune double accréditation ne sera autorisée (en tant que journaliste 
et délégué, ou journaliste et ONG, par exemple). 

Notre procédure d’accréditation doit se lire en conjonction avec celle de l’UN-DPI (consulter 
http://www.un.org/media/accreditation/require.htm). La politique accréditation de l’ONU est 
que les chargés de la presse ne représentent pas les médias même s’ils sont assignés par le 
bulletin d’une ONG; ils DOIVENT être exemptés des conférences de presse. 

A La Haye, les passes réservés à la presse pourront être retirés au comptoir d'accréditation 
des médias sur présentation d'une pièce d'identité (passeport, cadre de presse nationale 
officielle, permis de conduire, etc.) ou d'un passe de presse de tout centre des Nations Unies. 

Veuillez contacter le Secrétariat CITES à l'adresse susmentionnée ou consulter le site Internet 
du Secrétariat CITES concernant les communiqués de presse et autres informations sur la 
session. 
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Formulaire d'accréditation des médias  
Veuillez remplir ce formulaire et le renvoyer le 11 mai 2007 au plus tard à l'adresse ci-dessous 

(Veuillez dactylographier le formulaire ou le remplir en majuscules) 

Je suis journaliste et je prévois de couvrir la session 

       M.     Mme     

Nom  

Prénom  

Titre  

Nationalité/no de passeport  

Adresse professionnelle 
permanente 

(si différente de celle du siège) 

 

Téléphone  

Fax  

Courriel  

Adresse durant la session 
et numéro de portable 

 

 

Média (nom de la publication, de l'agence de presse, de la chaîne de radio 
ou de télévision) 

 

Adresse postale du siège  

 

Catégorie  Quotidien 

 Hebdomadaire 

 Chaîne de TV  

 Chaîne de radio  

 Agence de presse  

 Publication en ligne 

 Photo 

 Presse scientifique/espèces 
sauvages 

Poste  Cadreur      Rédacteur   Photographe 

 Correspondant    Reporter    Technicien 

J'assisterai à la session 
aux dates suivantes  

 

 Date:        Signature:          


